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VU le règlement de l’Union Européenne n° 651/2014 de la commission du 17 juin 2014 déclarant 
certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité, publié au Journal officiel de l’Union Européenne du 26 juin 2014, notamment son 
article 53 ; 
 
VU la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 
 
VU la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l’architecture et au 
patrimoine  
 
VU le décret n° 2017-1893 du 30 décembre 2017 portant répartition des crédits ouverts et 
découverts autorisés par la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 ; 
 
Vu le décret n° 2017-432 du 28 mars 2017 relatif aux labels et au conventionnement dans les 
domaines du spectacle vivant et des arts plastiques entrant en vigueur le 1er juillet 2017 ; 
 
VU l'arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi n° 
2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations ;  
 
VU l’arrêté du 5 mai 2017 fixant le cahier des missions et des charges, relatif au label « Scène de 
Musiques Actuelles-SMAC »  
 
VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les pouvoirs publics et 
les associations 
 
VU le programme 131 de la mission de la culture ; 
 
VU la demande de subvention de la régie LES DOCKS déposée le 25 octobre 2018 ; 
 
VU le régime cadre exempté de notification n° SA.42681, relatif aux aides en faveur de la culture 
et de la conservation du patrimoine pour la période 2014-2020 ; 
 
VU la délibération du conseil régional d’Occitanie en date du 22 février 2019 
 
VU (délibération, ou autre...)  du conseil départemental du Lot en date du...XXX 
 
VU (délibération, ou autre...)  de la Communauté d'Agglomération du Grand Cahors en date 
du...XXX 
 

 
– C O N V E N T I O N  P L U R I A N N U E L L E  

S U B V E N T I O N  A C C O R D É E  S U R  D E S  C R É D I T S  D E  
F O N C T I O N N E M E N T  

 
ANNÉE 2019 – 2022 



2/13 2 

 
. 
Entre 
 
D’une part,  
Le Ministère de la Culture, représenté par le Préfet.de la région Occitanie, chevalier de la Légion 
d'honneur, chevalier de l'ordre du Mérite, désigné sous le terme « l’Etat », 
 
Le conseil régional d'Occitanie, représenté par sa présidente Carole DELGA, désigné sous le terme 
« la Région », 
 
Le conseil départemental du Lot, représenté par son Président Serge RIGAL... 
 
La Communauté d'Agglomération du Grand Cahors, représenté par son premier Vice-Président 
Daniel JARRY.  
 
Désignés ensemble sous le terme « les partenaires publics » 
 
Et 
 
d’autre part, 
 
La Régie d'Équipements Culturels LES DOCKS, Établissement Public Industriel et Commercial (EPIC 
REC), dont le siège social est situé, 430 Allées des Soupirs 46 000 CAHORS, représentée par son 
Vice-Président M. José TILLOU dûment mandaté. 
N° SIRET 810 870 287 00010/ Code APE : 9001Z 
 
et ci-après désigné « le bénéficiaire »  
 
Il est convenu ce qui suit : 

 
Préambule 

 
Considérant que le bénéficiaire est titulaire du label Scène de Musiques Actuelles (SMAC), depuis 
le 26 février 2015. 
Considérant le projet artistique et culturel initié et conçu par le bénéficiaire, conforme à son objet 
statutaire, figurant en annexe I, et son adéquation au cahier des missions et des charges du label 
tel décrit par l'arrêté du 5 mai 2017 ;  
Considérant la volonté de l’État concernant l’inscription des valeurs, objectifs et actions du 
bénéficiaire dans l’esprit de la déclaration universelle de l’UNESCO sur la diversité culturelle, ainsi 
que dans celle de Fribourg concernant les Droits Culturels inscrits notamment dans la loi Notre de 
2015 ; 
Considérant la détermination du bénéficiaire de s’inscrire dans une politique d’intérêt général en 
toute indépendance et liberté d’action, de garantir la diversité des esthétiques et des pratiques, 
de se placer dans une dynamique d’ouverture et d’accessibilité pour tous les publics, et de 
coopération et de bienveillance envers l’ensemble des acteurs du territoire ; 
Considérant l’attention portée avec exigence à la création, la transmission et l’innovation ; 
Considérant l’attention portée au territoire dans toute sa complexité rurale, urbaine et péri-
urbaine, à l’échelle du département du Lot, et plus largement en région Occitanie; 
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Considérant la volonté du bénéficiaire de s’inscrire pleinement dans l’éthique de l’éducation 
artistique et culturelle pour tous, et notamment pour les enfants et les jeunes ; 
Considérant la volonté de l’État d’apporter une attention particulière aux territoires les moins 
pourvus, ceux relevant de la politique de la ville comme ceux du monde rural, dans le cadre d’une 
clause de solidarité territoriale ; 
Considérant les 4 grands axes de la stratégie culturelle adoptée par la Région Occitanie pour la 
période 2018-2021 : 
- Renforcer l’égalité d’accès à la culture et maintenir un aménagement culturel équilibré du 
territoire, 
- Encourager la création produite en Occitanie et accompagner l’innovation,  
- Fortifier l’économie de la culture et du patrimoine, 
- Accroître la visibilité et le rayonnement à l’international de la culture et du patrimoine de 
l’Occitanie ; 
ainsi que la traduction concrète qui en est donnée au travers du soutien aux « lieux structurants 
des arts de la scène », qui œuvrent activement en faveur de la diffusion, de la création, de la 
diversité des esthétiques, de l’action en direction des publics, du développement territorial, et de 
la structuration d’une filière du spectacle vivant ou d’un territoire ; 
 
Considérant XXX (cf texte du conseil départemental) le conseil départemental du Lot 
 
Considérant XXX (cf texte du conseil départemental) la Communauté d'Agglomération du Grand 
Cahors 
 
Considérant que le projet artistique et culturel ci-après présenté par le bénéficiaire participe de 
cette politique ; 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet d’établir le cadre contractuel entre le bénéficiaire titulaire du 
label "scène de musiques actuelles - SMAC" et les partenaires publics pour la mise œuvre du 
projet artistique et culturel du bénéficiaire et de définir les modalités de son évaluation au travers 
des objectifs concrets.  
 
Par la présente convention, le bénéficiaire s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à 
mettre en œuvre le projet artistique et culturel conforme à son objet statutaire dans le cadre de 
son projet global d’intérêt général. 
 
Le projet conçu par son directeur et approuvé par le conseil d’administration est précisé en 
annexe I à la présente convention. Il est décliné en programme pluriannuel d’activité.   
 
La présente convention fixe : 
 
-  la mise en œuvre concrète du projet artistique et culturel   
-  les modalités de financement et les relations avec ses partenaires institutionnels 
- les conditions de suivi et d’évaluation du projet 
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Les partenaires publics contribuent financièrement au fonctionnement général et à la réalisation 
du projet artistique et culturel. Ils n’attendent aucune contrepartie directe de cette contribution.  
 
ARTICLE 2 : MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU PROJET ARTISTIQUE ET CULTUREL  
 
Dans le cadre de la première convention triennale, nous avons scellé les fondations de notre 
projet culturel articulé principalement autour des cultures urbaines et hip-hop.  Pour autant, à 
travers le prisme des musiques afro américaines, nos programmations explorent les contours des 
musiques actuelles en proposant un large spectre. Si la diffusion en est au départ le prétexte, tout 
est matière à créer du lien entre les acteurs du territoire et les publics, réunis au carrefour de nos 
actions culturelles, véritable catalyseur de cohésion sociale. 

Dans un écosystème culturel en mutation technologique, qui bouleverse au passage les modèles 
économiques, l’enjeu de cette deuxième convention sera de cultiver la diversité artistique afin de 
développer notre projet à l’échelle départementale. Si la SMAC représente un moteur d’activités 
culturelles, la filière régionale en sera le carburant comme une ressource du projet de territoire au 
service de l’émergence, de la création et de la diffusion. Les musiques traditionnelles, de 
transmission orale, créeront l’occasion de passerelles intergénérationnelles. Enfin, comme point 
d’orgue de la saison, le festival Let’s Docks pourra devenir le reflet de ces nouveaux enjeux dans sa 
transition artistique et culturelle.  

 
ARTICLE 3 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La convention est conclue pour une durée de 4 ans, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2022. 
 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS ET DÉTERMINATION DU COÛT DU PROJET 
 
4.1 Le coût total du projet sur la durée de la convention est évalué à (insérer le nb- mettre le 
coût x Nb années CPO) EUR conformément au(x) budget(s) prévisionnel(s) figurant en annexe III et 
aux règles définies à l'article 4.3 ci-dessous  
 
4.2 Le coût total du projet et les coûts annuels éligibles prenant en compte les coûts totaux 
retenus estimés du programme d'actions, ainsi que tous les produits qui y sont affectés, figurent 
en annexe III dans les budgets prévisionnels annuels présentés par le bénéficiaire, 
 
4.3 Les coûts qui peuvent être pris en considération comprennent tous les coûts occasionnés 
par la mise en œuvre du projet artistique et culturel, qui 
 
 - respectent les conditions des 4. et 5. l’article 53 du règlement (UE) n° 651/2014, telles 
que  
             listées en annexe III ; 
 - sont liés à l’objet de la SMAC et sont évalués en annexe III ; 
 - sont nécessaires à la réalisation du projet de la SMAC; 
 - sont raisonnables selon le principe de bonne gestion ; 
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 - sont engendrés pendant le temps de la réalisation du projet de la SMAC; 
 - sont dépensés par le bénéficiaire ; 
 - sont identifiables et contrôlables. 
 
- et le cas échéant, les coûts indirects, ou « frais de structure », éligibles sur la base d’un forfait du 
montant total des coûts directs éligibles. 
 
4.4 Lors de la mise en œuvre du projet, le bénéficiaire peut procéder à une adaptation à la hausse 
ou à la baisse de son budget prévisionnel à la condition que cette adaptation n’affecte pas la 
réalisation du projet et qu’elle ne soit pas substantielle au regard du coût total estimé éligible 
mentionné à l’article 4.1. 
 
Le bénéficiaire notifie ces modifications à l’administration par écrit dès qu'elles sont évaluées et 
en tout état de cause avant le 1er juillet de l’année en cours. 
 
4.5 Le financement public prend en compte, le cas échéant, un excédent raisonnable constaté 
dans le compte rendu financier prévu à l’article 7. Cet excédent ne peut être supérieur à 5 % du 
total des coûts annuels éligibles du projet effectivement supportés. 
 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE DÉTERMINATION DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
Au titre du règlement (UE) de la commission du 17 juin 2014 visé, l’État contribue financièrement 
au projet visé à l’article 1er de la présente convention. 
 
La contribution de l’État est une aide au fonctionnement, détaillée à l'annexe III de la présente 
convention et prendra la forme d’une subvention. L’État n’en attend aucune contrepartie directe.  
 
5.1. L’État contribue financièrement pour un montant prévisionnel 400 000€, équivalent à XX % du 
montant total estimé des coûts éligibles sur la durée d’exécution de la convention, établis à la 
signature des présentes, tels que mentionnés à l’article 4.1. 
 
5.2. Pour l’année 2019, 
- Pour l’État, une subvention d’un montant de 100 000€, (cent mille euros) équivalent à X % du 
montant total annuel estimé des coûts éligibles est accordée au bénéficiaire. 
 
- Pour le conseil régional d'Occitanie, XXX 
 
- Pour le conseil départemental du Lot, XXX 
 
- Pour la Communauté d'Agglomération du Grand Cahors, 276 200 € 
 
5.3. Pour les deuxième, troisième et quatrième année d’exécution de la présente convention, les 
montants prévisionnels des contributions financières de l’administration s’élèvent à :300 000€ 
 
- pour l’année 2020 : 100 000€ (cent mille euros),  
- pour l’année 2021 : 100 000€ (cent mille euros),  
- pour l’année 2022 : 100 000€ (cent mille euros),  
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5.4. Les contributions financières de l’administration mentionnées à l’article 5.3 ne sont 
applicables que sous réserve des conditions cumulatives suivantes : 
– l’inscription des crédits de paiement en loi de finances pour l’État ; 
– le respect par le bénéficiaire des obligations mentionnées aux articles 1er,2  4 et 7 à 9 sans 

préjudice de l’application de l’article 12 de la présente convention ; 
– la vérification par l’État que le montant de la contribution n’excède pas le coût de la mise en 

œuvre du projet, conformément à l’article 4 sans préjudice de l’article 4.4. 
 
 

ARTICLE 6  – MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 
 
6.1. Sous réserve des votes des budgets par les assemblées délibérantes concernées, la 
contribution de chaque partenaire public fait l'objet d'une convention financière annuelle chaque 
année de la durée de la convention d'objectifs, dans le respect du principe d'annualité budgétaire 
et des procédures de programmation et d'engagement propres à chaque partenaire public. 
 
6.2. La contribution financière sera créditée au compte du bénéficiaire selon les procédures comptables 
en vigueur. 
 
Les versements sont effectués au compte ouvert au nom de la régie d'équipements culturels LES 
DOCKS 
 
N° IBAN  |_F|_R|_6|_4    |_3|_0|_0_0|   |_1_0_0|_2 |_4|_6_C_4|   |_6|_3|_0|_0|   
|_0|_0_0|_0|   |_0|_4_2| 
 
BIC :    BDFEFRPPCCT  
 
ARTICLE 7 – JUSTIFICATIFS 
 
Outre les documents exigés dans le cahier des missions et des charges le bénéficiaire s’engage à 
fournir dans les six mois suivant la clôture de chaque exercice les documents ci-après :  
– le compte rendu financier de l’action, qui retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués 

pour l’exécution des obligations prévues à la présente convention, notamment à ses articles 
1er et 2 Ce compte rendu doit être conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 visé.  Il est 
accompagné d’un compte rendu quantitatif et qualitatif du projet comprenant les éléments 
mentionnés à l’annexe II et définis d’un commun accord entre l’administration et le 
bénéficiaire. Ces documents sont signés par le président ou toute personne habilitée ; 

– les comptes annuels et, en cas d'obligation législative ou réglementaire, le rapport du 
commissaire aux comptes et, le cas échéant, la référence de leur publication au Journal 
Officiel ; 

– le rapport d’activité ; 
– un compte analytique conforme à la présentation UNIDO généralisée dans les institutions du 

spectacle vivant ; 
– un état du personnel employé dans l'année distinguant, suivant les trois fonctions artistes / 

administratifs / techniciens, le personnel sur emploi durable (entendu au sens des contrats à 
durée indéterminée et des contrats à durée déterminée d'une durée consécutive de neuf mois 
au moins) et le personnel occasionnel. Cet état est exprimé en équivalents temps plein, et 
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également en nombre de personnes pour les occasionnels. Il comporte un volet spécifique à 
l’application de la parité ; 

– les montants des cinq rémunérations les plus élevées versées par [la structure labellisée] dans 
l'année civile antérieure 

– tout autre document listé en annexe ou mentionné dans les conventions financières annuelles 
bilatérales. 

 
ARTICLE 8 - AUTRES ENGAGEMENTS 
 
8.1 Le bénéficiaire informe sans délai l’administration de toute modification de son identification 
et fournit la copie de toute nouvelle domiciliation bancaire. 
 
8.2 En cas d’inexécution, de modification substantielle ou de retard dans la mise en œuvre de la 
présente convention, le bénéficiaire en informe l’administration sans délai par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
8.3 Le bénéficiaire s’engage à faire figurer de manière lisible l’identité visuelle du ministère de la 
culture ainsi que le nom du label dont il bénéficie sur tous les supports et documents produits 
dans le cadre de la convention. 
 
8.4 Le bénéficiaire déclare ne pas être bénéficiaire d’aide illégale et incompatible soumise à 
obligation de remboursement en vertu d’une décision de la Commission Européenne. 
 
 
ARTICLE 9 - SANCTIONS 
 
9.1 En cas de retard dans l'exécution ou d'inexécution de la convention par le bénéficiaire, ou en 
cas de modification substantielle et unilatérale de celle-ci, sans l’accord écrit des partenaires 
publics, ces derniers peuvent ordonner le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées 
au titre de la présente convention, la suspension de la subvention ou la diminution de son 
montant, après examen des justificatifs présentés par le bénéficiaire. 
 
9.2 Tout refus de communication ou toute communication tardive du compte rendu financier 
mentionné à l’article 7 peut entraîner la suppression de l’aide. Tout refus de communication des 
comptes peut entraîner également la suppression de l’aide. 
 
9.3 l’État informe le bénéficiaire de ces décisions par lettre recommandée avec accusé de 
réception ou par voie électronique avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 10 – MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 
 
10.1 L'application de la présente convention fera l'objet d'un suivi régulier, au moins une fois par 
an, dans le cadre du Comité de suivi en présence de la direction artistique du bénéficiaire et des 
représentants des collectivités publiques signataires. 
 
10.2 le Comité de suivi est chargé de l’examen et du suivi des missions inscrites au titre de la 
présente convention. Il examine en particulier : 
- la mise en œuvre progressive des objectifs de la présente convention ; 
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- l’état d’exécution du budget de l’année en cours et l’élaboration du budget prévisionnel pour 
l’exercice suivant ; 
- la réalisation du programme d’action de l’année venant de s’achever, ainsi que les orientations 
de l’année à venir ; 
- le bilan financier de l’année écoulée, et les comptes consolidés du bénéficiaire.   
 
10.3 L'évaluation porte sur la réalisation du projet artistique et culturel et sur sa conformité au 
regard du cahier des missions et des charges du label. Les partenaires publics procèdent à une 
évaluation de la réalisation du projet auquel ils ont apporté leur concours, sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. Les indicateurs, inscrits au titre de la présente convention, définis par les 
parties, contribuent au suivi annuel puis à l'évaluation finale de la réalisation de la convention. Les 
indicateurs ne sont qu'une partie de l'évaluation qui fait toute sa place à l'analyse de la qualité et 
de tous les aspects de l'impact des activités du bénéficiaire. 
 
10- 4 De préférence un an avant l’expiration de la présente convention, et au plus tard six mois la 
direction de la structure présente aux partenaires publics une auto-évaluation de la mise en 
œuvre du projet artistique et culturel sur la base du cahier des charges. Celle-ci prend la forme 
d’un bilan d’ensemble argumenté sur le plan qualitatif et quantitatif des actions développées et de 
la réalisation des objectifs. Elle est assortie d’un document de synthèse des orientations 
envisagées dans la perspective d’une nouvelle convention.  
 
10-5 Ces deux documents sont remis au directeur général de la création artistique, aux 
collectivités territoriales partenaires et au Préfet de région (Direction régionale des affaires 
culturelles) qui transmet son avis au directeur général de la création artistique avec copie au chef 
de l’Inspection de la création artistique.  
 
À l’issue de cette procédure les partenaires publics signataires de la convention pluriannuelle 
d’objectif décident de demander ou non à la directrice ou au directeur de leur proposer un projet 
de nouvelle convention. Cette décision doit lui être notifiée. 
 
Ce projet comporte une introduction résumant, le cas échéant, les évolutions de contexte relatives 
aux territoires et à l’établissement, actualise les objectifs de la précédente convention maintenus 
et précise les nouveaux objectifs et leurs modalités de mise en œuvre. 
 
ARTICLE 11 - CONTRÔLE DE L’ADMINISTRATION 
 
11.1 Pendant l'exécution de la présente convention et à son terme, un contrôle sur place peut être 
réalisé par l’État. Le bénéficiaire s’engage à faciliter l’accès à toutes pièces justificatives des 
dépenses et tous autres documents dont la production serait jugée utile dans le cadre de ce 
contrôle. Le refus de leur communication entraîne la suppression de l’aide. 
 
11.2 l’État s'assure annuellement et à l’issue de la convention que la contribution financière 
n’excède pas le coût de la mise en œuvre du projet. L’administration peut exiger le 
remboursement de la partie de la subvention supérieure au total annuel des coûts éligibles du 
projet augmentés d’un excédent raisonnable prévu par l’article 4.4 dans la limite du montant 
prévu à l’article 5-1 ou la déduire du montant de la nouvelle subvention en cas de renouvellement. 
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ARTICLE 12- CONDITIONS DE RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION 
 
La conclusion éventuelle d’une nouvelle convention est subordonnée à la réalisation de 
l’évaluation prévue à l’article 10 et aux contrôles de l’article 11. 
 
ARTICLE 13 – AVENANT  
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé par les partenaires publics 
signataires de la présente convention et le bénéficiaire. Les avenants ultérieurs feront partie de la 
présente convention et seront soumis à l’ensemble des dispositions non contraires qui la 
régissent. La demande de modification de la présente convention est réalisée en la forme d’une 
lettre recommandée avec accusé de réception précisant l’objet de la modification, sa cause et 
toutes les conséquences qu’elle emporte. Dans un délai de deux mois suivant l’envoi de cette 
demande, l’autre partie ou l'ensemble des parties lorsque la convention est pluripartite peut y 
faire droit par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 14 - ANNEXES 
 
Les annexes I, II, III font partie intégrante de la présente convention. 
 
ARTICLE 15 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de l’une de ses obligations résultant de la présente 
convention, cette dernière pourra être résiliée de plein droit par l’autre partie, sans préjudice de 
tout autre droit qu’elle pourrait faire valoir, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi 
d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse.  
 
ARTICLE 16 - RECOURS 
 
Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif territorialement compétent. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Fait à Cahors, le 

 
 
 
 
 

Pour l’État  
Le Préfet de la région Occitanie, 

Pour le conseil régional d'Occitanie, 
La présidente, 
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Étienne GUYOT 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carole DELGA 
 

Pour le conseil départemental     Pour la communauté d'agglomération 
du  Lot,       Grand Cahors, 
Le président       Le premier vice -président 
Serge RIGAL       Daniel JARRY 
     
       
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour la régie d’équipements culturels, 
Les Docks 
Le Vice-Président 
José TILLOU 
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– ANNEXE I – 
LE PROJET / PROGRAMME D’ACTION 

 
Obligation : 
 
Le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre le programme d’action ci-dessous, destiné à réaliser le 
projet artistique et culturel définit aux articles 1 et 2  
 
 

Charges du projet 

Subvention de 
(autorité publique qui établit la 

convention) 
 

Somme des financements 
publics (affectés au projet) 

 
 

 
 
 

 

 
  

 
a) Objectif(s) : 
 
b) Public(s) visé(s) : 
 
c) Localisation : quartier, commune, département, région, territoire métropolitain. 
 
d) Moyens mis en œuvre : outils, démarche, composition de l’équipe etc. 
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– ANNEXE II – 
MODALITÉS DE L’ÉVALUATION ET INDICATEURS 

 
 
Conditions de l’évaluation : 
 
Le compte rendu financier annuel visé à l’article 7 est accompagné d’un compte rendu quantitatif 
et qualitatif des actions comprenant les éléments mentionnés ci-dessus. 
 
Avant le terme de la convention, le bilan d’ensemble qualitatif et quantitatif communiqué par 
l’association comme prévu par l’article 10 fait la synthèse des comptes rendus annuels 
susmentionnés. 
 

 
 
Reprendre le format de tableau grille CPO   
 

Projet n° 
(dans le cadre d’un programme 

d’actions présentation des 
objectifs et des d’indicateurs par 

projet) 

Objectifs 
Indicateurs 
associés à 
l’objectif 

Valeurs cibles 

2017 2018 2019 2020 

 
 

     
     
     

 
     
     

 

 
     

     
     

 
     
     
     

 
 
 
 
 
 
 



13/13  

ANNEXE III BUDGET GLOBAL PRÉVISIONNEL DU PROJET 
Année ou exercice 20… (Dupliqué autant de fois que nécessaire) 

CHARGES Montant PRODUITS Montant 

CHARGES DIRECTES RESSOURCES DIRECTES  

60 – Achats 
 70 – Vente de produits finis, 

de marchandises, prestations 
de services 

 

Prestations de services    
Achats matières et fournitures  74- Subventions 

d’exploitation 
 

Autres fournitures  État : préciser le(s) 
ministère(s) sollicité(s) 

 

61 - Services extérieurs  -   
Locations   -   
Entretien et réparation  Région(s) :  
Assurance  -   
Documentation  Département(s) :  
  -   
162 - Autres services extérieurs  Intercommunalité(s) : EPCI  
Rémunérations intermédiaires et 
honoraires 

 -   

Publicité, publication  Commune(s) :  
Déplacements, missions  -   
Services bancaires, autres    
  Organismes sociaux (détailler) 

: 
 

63 - Impôts et taxes  -   
Impôts et taxes sur rémunération,  Fonds européens  
Autres impôts et taxes  -   
64- Charges de personnel  L'Agence de services et de 

paiement (ASP -emplois 
aidés-) 

 

Rémunération des personnels  Autres établissements publics  
Charges sociales    
Autres charges de personnel  75 - Autres produits de 

gestion courante 
 

65- Autres charges de gestion 
courante 

 Dont cotisations, dons 
manuels ou legs 

 

  Aides privées  
66- Charges financières  76 - Produits financiers  
67- Charges exceptionnelles  77- produits exceptionnels  
68- Dotation aux amortissements  78 – Reprises sur 

amortissements et 
provisions 

 

                                                           
1 
  Catégorie  d'EPCI à fiscalité propre : communauté de communes, communauté d'agglomération, 
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CHARGES INDIRECTES RÉPARTIES AFFECTÉES  RESSOURCES PROPRES AFFECTÉES  
Charges fixes de fonctionnement    
Frais financiers    
Autres    
TOTAL DES CHARGES  TOTAL DES PRODUITS  

2CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 
86- Emplois des contributions 
volontaires en nature 

 87 - Contributions 
volontaires en nature 

 

860- Secours en nature  870- Bénévolat  
861- Mise à disposition gratuite de 
biens et services 

 871- Prestations en nature  

862- Prestations    
864- Personnel bénévole  875- Dons en nature  
TOTAL   TOTAL   

La subvention de…………EUR   représente ………….…% du total des produits : 
(montant attribué/total des produits) x 100. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                           
2  Le plan comptable des associations, issu du règlement CRC n° 99-01, prévoit a minima une information (quantitative ou, à défaut, 
qualitative) dans l’annexe et une possibilité d’inscription en comptabilité mais « au pied » du compte de résultat si l'association dispose d'une 
information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d'enregistrement fiables - voir le guide publié sur 
« www.associations.gouv.fr ». 
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